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Les physiothérapeutes affrontent des 
risques uniques liés à leur pratique

Suivez l’exemple de plus de 10 000 
membres participants

Programme d’assurance responsabilité 
professionnelle de l’ACP

Lorsque vous terminez vos études et que vous vous inscrivez auprès de votre ordre ou de 
votre collège, vous devez posséder une assurance responsabilité professionnelle, un outil 

essentiel qui protège des milliers de physiothérapeutes et qui est plus nécessaire que 
jamais. Pour respecter les normes et les exigences de votre organisme de réglementation 

provincial, vous devez prouver que vous détenez une assurance responsabilité 
professionnelle. L’assurance de l’ACP, offerte exclusivement aux membres de l’ACP, respecte 

ou dépasse toutes les exigences canadiennes en matière de réglementation.

Les nouveaux diplômés membres de l’ACP ont droit aux rabais 
suivants sur leur assurance responsabilité professionnelle

L’ACP assure vos arrières

50 %
RABAIS DE

la 1re année suivant
la fin de leurs études

25 %
RABAIS DE

la 2e année suivant
la fin de leurs études


